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Le 29 septembre 2016, à 18 h 30, 77 Membres de l’Agence avaient promis de verser au Fonds de 
coopération technique (FCT) pour 2017 les contributions indiquées dans le tableau ci-joint. 

Lorsque la Conférence générale examinera ce point de l’ordre du jour le 30 septembre 2016, la 
présidence fera rapport sur les contributions au FCT qui auront été promises à ce moment-là. Les 
délégués qui ne l’ont pas encore fait sont invités à indiquer la somme promise par leur gouvernement 
le plus tôt possible au fonctionnaire qui se trouvera, pendant les séances plénières, à la table portant 
l’inscription « Financial Contributions » dans la salle des plénières du bâtiment M, au Centre 
international de Vienne, et, à d’autres moments, dans le bureau M0E67. 
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